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An nexe 01

Fiche de Poste : Chef de Division de la Gestion Urbaine

) Profils et expériences professionnelles:

Formation en adéquation avec le poste, classé au minimum à l'échelle 20 à l'agence urbaine ou

équivalent pour les autres administrations et établissements publiques-

AVoir au moins, un diplôme donnant l'accès au grade d'ad ministrateu r 3é'e grade ou a grade

équivalent

Avoir une expérience au moins de 4 ans en tant que titulaire.

Avoir exercé la fonction de chef de service dans le domaine concerné ;

OU

Par dérogation, Les agents et les fonctionnaires titulaires classés à l'échelle 20 au minimum

conformément au classement prévu par le règlement provisoire régissant le personnel de

l,Agence urbaine de Guelmim oued Noun, exerçants la fonction de chef de service pour une

duréede02ansauminimumetuneexpériencede15ansdont4ansà|,échelle20.

> Compét ences requises :

Avoir une bonne maitrise des missions relatives au poste à pourvoir;

Avoir des connaissances dans le domaine de l'urbanisme et de l'architecture;

Avoir une maitrise des procédures de contrôle en vigueur;

Avoir des connaissances sur les missions des agences urbaines ;

Avoir une maitrise de l'outil informatique.

z Qualités Personnelles et comportementales:

Avoir la capacité de gérer les services relevant de la division ;

Être dynamique, rigoureux, motivé, sérieux et discipliné;

Avoir l,esprit de synthèse, la capacité de dialogue, l'esprit d'écoute et l'esprit d'initiative ;

Le sens de confidentialité ;

Le sens de l'organisation et l'aisance dans la communication;

Disponibilité et mobilité dans le travail.
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) Descriptif du Poste :

Le chef de la division de la gestion urbaine a pour missions principales :

- L'instruction de toutes les demandes d'âutorisation de construire, lotir, morceler ou créer des

groupes d'habitation, et du contrôle sur pièce et sur place du respect de la réglementation des

documents d'urbanisme.

- La programmation des réunions de la commission d'instruction des demandes qui parviennent à

I'Agence après vérification du contenu des dossiers;

- L'instruction des projets par rapport à la règlementation en viSueur;

- Le suivi des projets examinés;

- La programmation des réunions de la commission technique au niveau des provinces;

- L'assistances aux réunions de la commission technique qui se tiennent périodiquement au niveau

de l'Agence, de la Wilaya, des Collectivités Locales et du CRl, en vue d'instruire les projets de

construction;

- La programmation des visites des lieux, pour les dossiers nécessitant un travail de vérification sur

le terrain;

- Le suivi des affaires examinées en commission;

- L'assistance aux commissions de réception provisoire et définitive des lotissements autorisés;

- La réglementation des documents d'urbanisme (plans de zonage, plans d'aménagement et plans

de dévelopPement...) ;

- La vérification de la conformité des projets de construction, lotissement et morcellement et

groupes d'habitation par rapport aux plans autorisés;

- La mise en place des mesures nécessaires (soit à travers des guichets uniques ou autres'..) pour

réduire les délais d'instruction de dossiers traités et notamment concernant l'avis de l'Agence

Urbaine.
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DECLARATION SUR L'HONNEUR

Je soussigné(e)

Nom et prénom .

Grade :

Administration:

Date et lieu de naissance:

Déclare sur mon honneur avoir pris connaissance des conditions exigées pour être

nomme au poste du chef de la division de la gestion urbaine à l'Agence Urbaine de

Guelmim - oued Noun et m'engage à veiller au fonctionnement du poste, dans la

moralité et la probité requises.

LE

Signé (e) :

A

ÆF-i,\
/.lEq{s\ Âdênce t rbotne de Guelmtm - oued Noun. - IMMEUBIE B - coMPl'ExE ADMINISTRATIr satMA - 8'P'
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